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Prévention RPS, quels outils pour les élus des Organisations Syndicales 
signataires ? 

 
Face à la problématique montante des RPS, et le besoin en formations et informations des élus 
au CHS-CT, les Organisations syndicales ont souhaité dès le départ s’impliquer dans cette 
initiative lancée par la Direccte. 

Depuis 2011, date de l’accord interdépartemental sur les RPS, les OS assurent des formations 
auprès de leurs élus, visant à soutenir les actions de prévention. 

Au fur et à mesure des années, les OS ont développé des thématiques sur les RPS aussi 
différentes que de secteurs d’activité représentés. Les OS ont pu constater que de vrais 
progrès pouvaient être réalisés en fonction du dialogue social au sein de l’entreprise. Preuve 
qu’une prise de conscience de tous les acteurs était nécessaire pour mettre en place des 
mesures préventives, et limiter ainsi les RPS. 

Chaque année, le nombre d’élus augmente dans les formations notamment dû au fait que les 
RPS ne sont plus tabous, ainsi qu’une activité économique dégradée induisant des situations 
de conditions de travail tout aussi dégradées. 

C’est pourquoi les OS s’impliquent dans le comité de suivi des RPS, pour initier et organiser 
les différents colloques ou matinales permettant un plus large rayonnement. 

 


